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RAPPORT NO 5 
COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 

 
 
Le 1er février 2007 
 
AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE 
DE DISTRICT DU CENTRE-SUD-OUEST 
 
Le comité a tenu une réunion dans la salle du Conseil du siège social de Toronto de 
18 h à 20 h 10. 
 
Membres présents  
M. Sandy Blakeley, représentant de la Société catholique de l’aide à l’enfance – ville 
de Toronto 
M. Azzedine Boulazreg, représentant de Kinark Child & Family Services 
M. Léo Desjardins, représentant de Madame Vanier Children Services 
Mme Rosalina Ekwa-Ekoko, représentante du Centre de santé communautaire de 
Hamilton/ Niagara 
Mme Francine Grainger, représentante du Centre ontarien de prévention des agressions 
(COPA) 
Mme Sylvie Landry, membre suppléante pour M. François Guérin, CSDCSO, coprésident 
du comité 
M. Alain Masson, conseiller scolaire, CSDCSO 
M. Darren McConnell, représentant du Service de la police, ville de Toronto 
Mme Elizabeth Nelson, représentante de Children Aid Society of Toronto, (public) 
Mme Françoise Pelletier, représentante d’Autism Ontario – Metro Toronto Chapter 
Mme Régine Titus, représentante du Centre francophone de Toronto (CFT) 
Mme Micheline Wylde, conseillère scolaire, CSDCSO et coprésidente du comité 
 
Membres absents :  
Mme Shehnaz Fakim, représentante de l’hôpital de North York 
Mme Carol Shirtliff-Hinds, représentante de l’Association pour les enfants doués et 
surdoués de l’Ontario 
 
Membres de l’administration présents : 
Mme Brigitte Bergeron, surintendante de l’éducation  
Mme Anik Gagnon, directrice de l’enfance en difficulté  
Mme Nicole Lauzon, directrice des services aux élèves 
Mme Désirée Bigaignon, secrétaire de séances du Conseil 
 
Invités : 
M. Gilles Arpin, CSDCSO, membre suppléant,  
Mme Amanda Green, membre suppléante, Children Aid Society of Toronto, (public) 
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POUR RÉCEPTION 
 
1.   Votre comité vous informe : 
 
 QUE la surintendante de l’éducation a tenu une séance d’information afin de 

présenter aux membres du comité, dans le cadre de leur nouveau mandat, le 
mandat du Comité consultatif pour l’enfance en difficulté (CCED) ainsi 
que le mode de fonctionnement des réunions.   

 
 Que les membres ont été renseignés sur l’identité du Conseil lors d’une 

présentation faite par Mme Claire Francoeur, directrice des communications et 
du marketing. 

 
   Que les documents suivants ont été reçus à titre d’information : 

a) Le Règlement 464/97 
b) La liste des membres du CCED 
c) Le plan annuel de l’enfance en difficulté 
 
Que la prochaine réunion est prévue le 21 février 2007 par audioconférence 
de 15 h à 17 h. 
 

2. Votre comité a reçu et approuvé un rapport sur le survol des programmes et 
services en enfance en difficulté présenté par l’administration.  Dans le 
cadre de ce rapport, l’accent a été mis sur les approches pédagogiques, le 
programme d’enseignement individualisé (PEI), la gamme de placements en 
enfance en difficulté.  En outre, les membres du personnel du Conseil qui 
travaillent étroitement avec les élèves en enfance en difficulté ainsi que les 
anomalies reconnues par le ministère de l’Éducation ont été identifiés dans ce 
rapport. 

 
 3. Dans le cadre des réunions du CCED,  
 
3.1 votre comité a reçu et approuvé le calendrier révisé des réunions pour 

l’année 2006-2007 établi comme suit :.   
 

Date Sujet 

27 septembre 2006 
*souper-rencontre 

 
Prévisions budgétaires en EED – 2006-
2007 

22 novembre 2006 Projet CODE 

20 décembre 2006 Plan de formation 

24 janvier 2007 
*souper-rencontre 

Séance de formation pour les membres 
dans le cadre de leur nouveau mandat 

21 février 2007 
Par audioconférence 

 Pédagogie par projet  
 Profil de classe 
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Date Sujet 

28 mars 2007 
 État financiers en EED pour l’année 

2005-2006 
 Mise à jour projet CODE 

25 avril 2007 

 Séance de formation du Centre 
Geneva 

 Modifications au plan annuel de 
l’enfance en difficulté 

 

23 mai 2007 
*souper-rencontre 

 Orientations de l’EED 
 Processus budgétaire 2007-2008 
 Présentation sur les logiciels 

 

20 juin 2007 
 Calendrier des réunions du CCED 

2007-2008  
 

 
Légende : 
- par vidéoconférence - de 15 à 17 
heures à moins d’autre indication  
- *souper-rencontre au siège social du 
Conseil – de 18 à 20 heures 

 
3.2  Afin d’assurer une participation active des membres ainsi que le quorum, il a 

été résolu d’effectuer un sondage auprès des membres du comité afin de 
connaître leur préférence quant à l’horaire des réunions et les moyens les 
plus viables.  L’opinion majoritaire sera alors tenue en ligne de compte lors de 
l’élaboration du calendrier des réunions de l’année 2007-2008. 

 
IL EST RECOMMANDÉ : 
 
QUE le rapport no 5 du comité consultatif sur l’enfance en difficulté soit reçu. 
 
 
Brigitte Bergeron     Micheline Wylde 
 
Surintendante de l’éducation   Coprésidente du comité 
 
REÇU AU CONSEIL, LE 3 MARS 2007 


